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Plan antiPlan antiPlan antiPlan anti----agressionagressionagressionagression    
 

Le 7 septembre 2011 s’est tenue à la Préfecture d’Angers une réunion sur la sécurité des Professionnels de Santé. 

Madame ANGIBAULT, Procureur de la République  présidait cette réunion avec Nicolas BROCHARD chef de cabinet du Préfet, en présence des 

Conseils de l’Ordre des médecins, Masseurs-Kinésithérapeutes, Infirmières, Pharmaciens et Chirurgiens-Dentistes, du Commandant HENON de la 

Police Nationale et du Commandant référent de la Gendarmerie Nationale. 

C’est parce qu’un protocole national pour les professions de santé a été signé le 20 avril 2011, que cette rencontre avait lieu.  

En résumé :  

• Procédure d’alerte : 17 

• Faciliter accès aux plaintes : le dépôt de plainte doit être très rapide, les professionnels de santé doivent 

donc être réactifs. 

• Possibilité de prise de RDV rapide au commissariat (ou gendarmerie) avec accueil prioritaire ou 

déplacement dans cabinet s’il s’agit d’une agression physique grave. 

• Possibilité au plaignant de se domicilier à son adresse professionnelle (peur d’une répression !) 

• Les professionnels de santé devront être avisés dans les meilleurs délais (!!!) des suites procédurales.  

    Jacquine JOUBERT 
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         INCA et cancer de la peau                   Actualité déontologiques 

et 

   Avec le Dr Emmanuelle MARLAT                 Avec Alain POIRIER 

    

ContactsContactsContactsContacts

Le Conseil, Domus médica, 122 rue du Château d’Orgemont à Angers est ouvert  

du lundi au mercredi de 9H à 16H, le jeudi de 9H à 18H et le vendredi de 9H à 14H. 

 

M
lle
 Maeva TRANCHANT vous répondra au  

02.41.74.36.70  
et pourra vous donner un rendez-vous avec un conseiller ordinal. 

Nous sommes aussi joignables par courriel au cdo49@ordremk.fr 
 

Vous pouvez retrouver les informations officielles sur   http://cdo49.ordremk.fr  

Et la vie au jour le jour du Conseil sur notre Blog    http://ordrekine49.canalblog.com 

 

 


